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voûte, de 3 ambitions 12 orientations, 27 mesures et 
100 objectifs cibles 

La clef de voûte  

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 



 

 

   
 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

Chaque mesure donne : 

- La référence au plan du parc 
- La convergence avec les autres mesures 
- Le niveau de contribution de la mesure aux «  » 
- Le contexte de la mesure 
- Le contenu avec objectifs qualitatifs et quantitatifs 
- Les dispositions : gouvernance, observatoire  
-  
-  : Etat, Dreal, ONF, OFB, DDTM, VNF, département du 
Nord, EPCI/communes 
-  

 
 

 

  M     
biodiversité en coordonnant et en mutualisant les actions 

 Contexte de la mesure 

toute démarche de préservation. De nombreux acteurs et partenaires contribuent à cette 



 

 

d'actualiser en continu les données sur le patrimoine naturel en animant une démarche de 

et de préservation de la biodiversité. Il est donc important de définir un cadre partenarial pour 
articuler les missions liées à la connaissance des patrimoines naturels, coordonné par un comité 
technique biodiversité animé par le syndicat mixte du parc. Le plan de parc définit des 
orientations stratégiques dans ce sens. 

 Objectifs quantitatifs  

-
 

 Objectifs qualitatifs  

 
 

 

 Gouvernance 

- par un comité technique biodiversité ayant pour objectif la coordination et la mutualisation 
 

- par un observatoire multi-partenariat de la biodiversité incontournable 
des trames écologiques et un suivi de la biodiversité 

    

-
 

  

  dans 
ses actions 
- La DREAL à un soutien technique et financier du syndicat mixte du parc 
- à renouveler sa convention avec le syndicat mixte du parc 
- accompagner, partager ses données  
- La DDTM  à  
- La VNF  à transmettre ses données 
- La région Hauts de France à poursuivre son soutien technique 
- Le département du Nord à participer au comité technique, à partager ses connaissances 
et à associer

 
- 

 

 

 



 

 

    
les publics 

  Contexte de la mesure :  

L'amélioration de la connaissance naturaliste et son partage se heurtent à des difficultés 
concernant l'implication citoyenne et la sensibilisation du grand public. Ces éléments sont 
pourtant essentiels à la préservation de la biodiversité, car la protection est renforcée par la 
connaissance. Il faut également considérer la méfiance envers les démarches participatives et 
les doutes face aux sujets scientifiques. Il est donc impératif de rendre l'information accessible 
aux citoyens en utilisant un langage non spécialisé et en proposant diverses animations et 
approches de sensibilisation pour toucher un large public, tout en valorisant les compétences 
et connaissances de la population. L'implication citoyenne est un axe de travail à développer.  

 Objectifs de la mesure 

- n inventaire participatif par an 
- créer un observatoire participatif de la biodiversité   
et pour cela  

 
 

 Dispositions de la mesure  

-  auprès des habitants  
-  auprès des gestionnaires et usagers : favoriser les bonnes pratiques développer les 
formations 
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   DDTM : 
- Partager ses connaissances relatives à la présente mesure et p
diffusion de la connaissance de la biodiversité, 
- 
connaissance. 
 
  Région Hauts de France 
- Soutenir financièrement des programmes  
- Développer un observatoire des programmes de sciences participatives 
 
  Département du Nord : 
- Partager ses connaissances relatives à la présente mesure 
- Poursuivre le soutien technique et/ou financier des opérateurs qui contribuent, sur le territoire 
du p  mesure  
 
 EPCI /communes : 
- communaux de la biodiversité (Atlas de la 
biodiversité communale,  
- Appuyer le parc dans la mobilisation des citoyens et des élus pour 
connaissance 
-  

atelier citoyen : 

exotiques envahissantes ; chantiers de plantation participatifs, sciences participatives, 
Inventaires communaux de la biodiversité, sorties natures. 

 

 

 

  Contexte de la mesure  

Le p
naturels. Parmi ceux-ci, les systèmes bocagers et forestiers occupent une place prédominante, 
mais le territoire abrite également des écosystèmes uniques et précieux tels que les seules 

environnementale, notamment dans les vallées de la Sambre et de la Thure. 
La conservation et la gestion de cette mosaïque d'habitats naturels constituent un enjeu 

charte du parc sur des aires protégées :  
 



 

 

 

 Les objectifs quantitatifs sont centrés sur 

  
 

 
 

 

  

  
  
  
  

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 Rôle du syndicat mixte du parc régional de et 
notamment  
-   

 
 

 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 



 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 Contexte de la mesure  

 

   

 



 

 

 
 

 

   

 

 
 

 

Dispositions de la mesure 

 
 

 

 Rôle du syndicat mixte  

 
 

 

 
  Engagement des signataires  

             Etat 

 

 

 

 
     OFB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 
   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

     
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 

  
 

 
 

  
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 



 

 

  
 

 

  

 

 

   

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 
  

  



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 



 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 



 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
  

 

 

 
 

  
 

  
 

 
  
  

 

 

 



 

 

  

 

 

  

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

  

 
 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 
- Mesure 9 apporte technique aux porteurs de projets 
de réduction des impacts paysagers pour certaines activités 
comme  de la pierre 
-Mesure 18 : développement de nouveaux outils industriels 
notamment pour la filière bois de forêt et accompagnement des 
acteurs de la transformation bois afin de renforcer la gestion 
durable de la forêt et permettre des investissements sur les outils 
de transformation 
- Le programme alimentaire territorial veut renforcer la 
gouvernance 
et la participation de chaque maillon de la chaîne alimentaire afin de 
développer la qualification des circuits courts, de faciliter une 
consommation locale et accessible au plus grand nombre et 

 les filières longues à  dans les démarches 
territoriales. 
- Mesure 21 : Le développement du territoire passe aussi par le 
renforcement de  sociale et solidaire qui peut apporter 
des réponses propices au développement durable 
 

 

 

 

  
  

 
  
 

 
  

 

 
            1.7.1 Le conseil national de la protection de la nature séance du 28 
mai 2024 
 
La commission « Espaces protégés » du conseil national de la protection de la nature a été 
saisie du projet de charte du parc naturel régional de  cadre du 
renouvellement de  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

-  

 

 
-  



 

 

 

 

 

 

 

 
-  

 
-  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

 
 

 
 

 



 

 

 

 

 

  

  

  

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 



 

 

  
 

  
   

  
  
  

 

 
  

 
 

          
 

  
  

       
 

   
 

 
  

  
 

      
 

     
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 



 

 

 
 

           
  
  
 

 
        

 

    

 
        

  
  
  
  

 
     
 

 
 

       
 

 
 

        

 
 

 

 

  
 

 
 

  
 

   
  

  
 



 

 

 
 

  
 
  
  
  
  

 

 
 

 

 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

  

 
 

 



 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

  

 

 

  

 



 

 

 
 

 
 

 

  
 

   

   

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

  
  

  

  

  

  

 

 

  

 

 

  
 

 

 
 



 

 

 
 

  
  

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

  
 

  
 

 
 

 
 

 
 

  

 

 
 

 

 
 



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
  

  

  

  

 
  

   

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 
Le procès-verbal de synthèse a été remis et commenté le lundi 2 juin en présence 
de F Ramanah A Guerreiro,  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

 
 

 
  

  
  

  
  

 
  
  
  

 
  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
 

  
  

  
  
  
  

  
 

 
  

  
  

  
  

 
  
  



 

 

  
  

  
  
  
  

  
  

  
  
  
  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  
  

  
  

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

  
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

 
  

  

  

  



 

 

 
  

   

 

 

 

 

 

 
 
 

  
 

  
  

  
  

 
 

 
  

 
  

  

  

   

  
 

 
   

 

 

    

 
   

 
 
                                                                                                  
                                                                                                  Le 30 05 2025 
 
 
 



                                                         



 

 

 
 

Mémoire en réponse 
suite - renouvellement du label du 

Parc naturel régional de  
 

 26/05/2025 

 10:04:41 
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REPONSE : Le Parc poursuit son implication et son animation des programmes en faveur de la 
 engagé auprès de  de  pour mettre en place des programmes 

 partenariaux qui visent à accompagner les agriculteurs volontaires dans des 

biodiversité. 

L'objectif est de rassembler  des opérateurs techniques qui peuvent inter agir sur ces 
sujets en prenant en compte les moyens alloués par les politiques régionales, nationales et 

 La plupart des décisions dans ces domaines ne 
se prennent pas à  du Parc, ce dernier peut quant à lui mobiliser son ingénierie pour 

Prairies, MAEC (Mesures Agroenvironnementales Et Climatiques), PSE (paiements pour 
services environnementaux) etc... 

 

 



 
 

 

   

 

 

  

 

 

 

   

  

 

  

 



 
 

 

 

  

  

 
 

 
  

 

 

 

  

 
  

  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 
 

 

   

   

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 
  

 

 

 



 
 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

 

  



 
 

 

 

 

  

 
   

 

 

 

   

  

  

 

 

  



 
 

 

  

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 

 
 

  

  



 
 

 

 

 

  
 

 

 

 

   

 

 

 

  



 
 

 

  
  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

  

  

 

 

 

 



 
 

 

  

 

 

  

 

 

 
  



 
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 
  
  
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

  

  

   

 

  

 

 



 
 

 

 
  

  

  

   

 

  

   

  

  

   

 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

  



 
 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

  

 
  

  

 

  

  

 

 
 
 

 



 
 

 

 
 
 

 
 

  

 

 

 

 

 

  

  

      



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

  

   

 

 

 

 
  



 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 

 

  



 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

   

 

 

 

 

 

  

   



 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

  



 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  
  

 

 

Dans le but  la concertation et  des différents acteurs, plusieurs types de 
formats  

/ réunions ont été organisés : 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

Au-
municipaux des communes, de posts facebook, de questionnaires lancés sur le site internet 
du Parc... 

généralement, le nombre de contributions aux enquêtes publiques des Parcs naturels 
régionaux se situe aux alentours de 50, et que dans certains parcs, les membres du 
CODEVER (COllectif de DEfense des loisirs VERts) mobilisent leurs adhérents pour  
multiplient les contributions sur la question de la circulation des véhicules à moteur, nous 

 pas rencontré cette opposition sur le sujet. 

 participation pourrait être due aux temps 
de concertation animés en amont, et que le projet de Charte fait globalement consensus. 

contribution. Leur profession est pourtant largement concernée par les mesures et objectifs 
de la Charte du Parc. Par ailleurs,  une profession qui connaît des difficultés dont elle 



 
 

 

aurait pu témoigner à  de cette enquête publique. Nous bénéficions toutefois de ces 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

  
  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



dispositif évaluatif proposé dans le projet de charte, final étant
des impacts de la mise en de la charte sur le territoire. Pour le suivi des actions, nous 
avons investi dans le logiciel EVA, un logiciel de suivi des actions développé par la Fédération 
nationale des Parcs, que nous complétons annuellement et à partir duquel nous élaborons 
nos bilans annuels.

du bocage pour notre territoire. Le Parc a investi depuis sa création, dans la conception et la
mise à jour base de données géographique relative au linéaire de haies.

territorial comprenant nécessairement un volet dédié au 
bocage. Différentes options seront envisagées ; échantillonnage offrant une vision de 

photo-interprétations par zones
géographiques... toutes ces solutions sont à explorer, étant des seuls territoires
en France disposant parcellaire (la 

menés par le parc).



 
 

 

 

 
 

 

 
  

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

  
 

 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

  

  
  
  

  

 

 
 

 
 

  
  

 
 

  

  

 

   

 

 
 

  



 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

   
 

   
 

   
 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

 

  
 

 

 



 
 

 

 
 

 
  
  

 
  

  
  
  

  
 

 
 

 
 

 

 
 

 

  
 

  
  
 
   

 

 
 

 
 
 
 



 
 

 

  

 

 

 
 

 

  

  

  

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

  

  

        
 

  

 

  

 

 

 

 



 
 

 

  

 

 

 
 

 

  

 

  
 

 
 

  

 

 

 

  

 

 

  
 

  

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

   

   

   

   



 
 

 

 
   

 
 

  
  

 
  
  

 

 
 

  
 

 
 

  
  
  

  
 

 
  
  

 
   
  
 

 
  
  
  
  
  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 



 
 

 

 
 

  

 
 

 
 

 

  

  

  

 

 

 

  

 

  

 

 

 
 

  

 

 

  

 
 

  
 

  

 

 

Réunion suivante le    12 mai à Cambrai    
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
 

 

 
 
 

  

 
 

 
 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 

  

 
 

 
 

 

  

  

  

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
 

  

 
 

 
 
 
 

 

  

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 

 

 
 

  

 
 

 
 
 

 

  

  

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 
 

 

 
  

  
  

 
  

   
   

  
 

  
   
   
  

 
 

 
 

  
   

  
 

  
  

 
 

 
 

  
 

 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

 

 
  

  
  

 
  

   
   

  
   
  
  

 
  

   
   
   

 
 

  
  

  

 

 
  

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
  

  
  

 
  

   
   

 
   

 
  

   
   

 
 

 
  

  

 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

COMPTE-RENDU DE PERMANENCE 
Enquête publique sur la révision de la charte du parc naturel régional de 

 
 
Mairie siège de permanence : FOURMIES 
Date : Mardi 6 Mai 2025 
Horaire prévu : 14 à 17 heures 
Commissaire enquêteur : CANDELIER, Gérard. 
Reçu par le responsable Jérémy GERMAIN, référant du service urbanisme de la ville et 
du DGS adjoint. 
Affichage :  
Lieu  
Visibilité  
Actions supplémentaires de publicité : Néant 
Sur panneau électronique défilant situé devant la Mairie. 

 : 
Situation du local : Bureau au premier étage, salle 31 de réunion. 
Accessible au public et PMR, Equipé ascenseur. 
Confidentialité : Bonne 
Mise à disposition dossier complet : Dossier complet avec une grande carte 

 
 
Préparation de la permanence :  
Ouverture à :14 heures. 
   

Fin de la permanence à 17 heures 

 
-o-o-o-o-o-o-o-o-o- 

Observations éventuelles : 

opérationnelle sur le site de la commune dès cet après-midi et réseaux sociaux. 
A la date du 6 mai, aucune visite et aucune observation portées sur le registre. 
Entretien éventuel :   
Avec messieurs RISPAL Christophe, DGS et monsieur FOSTIER, Fabrice, DGA de la mairie de 
FOURMIES et Jérémy GERMAIN, référant urbanisme. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

COMPTE-RENDU DE PERMANENCE 
 
Mairie siège de permanence : Avesnes sur Helpe 
Date : mercredi 07 mai 2025 
Horaire prévu : 9 h à 12 h 
Commissaire enquêteur :  Chantal Urbain 

-o-o-o-o-o-o-o-o-o- 
Conditions matérielles :  salle voûtée dans une mairie ancienne 
Affichage : oui 
 Lieu  

 Visibilité  
 

 : 
 Situation du local  
 Confidentialité : correcte, avec une porte 
 Mise à disposition dossier et PC :  dossier et registre préparés 

 
 

Préparation de la permanence : de 8   h 45 à 9  h 
Ouverture : 9 h 
Participation du public : 
 Nombre de personnes reçues : 0 
 Consultation du dossier :  0 
  : 0 

:  0 
 
  

Fin de la permanence à  12 h 

 
-o-o-o-o-o-o-o-o-o- 

Visite du site carrier de Bocahut  
 
Contrôle affichage mairie de Flaumont Waudrechies 
mairie était fermée le mercredi 07 mai (affiche sur la porte). 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 

COMPTE-RENDU DE PERMANENCE 
 

 
 
 Siège de permanence :  
Date : 07  05 2025 
Horaire prévu : 14h-17h 
Commissaire enquêteur : Katja Erdmann 
Affichage :  
 Lieu :  extérieur 
 Visibilité grande affiche très visible  

 : 
 Situation du local : rez de chaussée, accessible 
 Confidentialité :  oui  salle  
 Mise à disposition dossier complet   

 
 

-o-o-o-o-o-o-o-o-o- 
Préparation de la permanence : de  13h 50  à  14h  h 
Ouverture  à :14heures 
Visites  
1)Monsieur Francis Vanwildermeersh accompagnée de sa fille  
Sujet   les haies, les arbres séculaires, les prairies (observation écrite n°1) 
 
2) madame Gomez et madame Steuperaert   (société Valorem)  
Sujet  
 
3) Monsieur Carbonel 
Sujet : questions orales et retranscription sur le registre numérique  
 
4) Monsieur Jean François Hogne (association Mormal Foret Agir) 
Sujet : principalement au sujet de le foret de Mormal 
Participation du public : 
 Nombre de personnes reçues : 6 
 Consultation du dossier :  2 
 Nombre  :2 
  
  

Fin de la permanence à  17h 

 
Observations : 
du parc 
 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 
  

  
  

 
  

  
   
   
 

  
   
   

   
 

 
 

  
  

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

 
 

 
  

  
 

 
  

   
   

  
   
   
  

 
 

 
  

   
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 
  

  
  

 
  

  
   
   

  
   
   

   
 

 
 

  
  

   
   
   
  
  

   
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 
 

 

 
  

  
  

 
  

  
  

 
 

 
  

  
 

  
  

 
 

 
  

  
  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 
 

 
 

 
  

  
 

 
  

   
   

  
   
   
  

 
 

 
  

   
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 
 

 

 
  

  
  

 
   

  

 
 

 
 

  
  

 
  

  
 

 
 

  
  

  
 

 

 
 

 
  

 
  

 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
  

  
 

 
  

   
   

  
   
   
  

 
 

 
  

   
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

 

 

 

 
  

  
  

 
  

  
   
   
 

  

   
   

   
 

 
 

 

 
  

  
  

 
  

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

  

 

 
 

 

  

 
 

  

  

  

  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  



 
 

 

 
 

 

 

 

 
  

  
 

  
  

   
   
 

  

   
   

   

 

 

 
  

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 
  

  
 

 
  

   
   

  
   
   
  

 
 

 
  

   
 

  
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



 
 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

 

  

  

  

  

 

  

 

  

  

 

  

 

  

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 


